
Inscriptions et rentrée 2026
Du 31 mars 2026 au 14 septembre 2026

Inscription - réinscription à partir du 1er juillet 2026, selon votre 
situation

* Vous avez reçu un avis favorable d'admission via Parcoursup et vous venez de réussir 
votre baccalauréat cette année ou vous l'avez obtenu lors d'une année antérieure ;

* Vous avez reçu un avis favorable d'admission via Mon Master et vous venez d'obtenir 
vos résultats positifs pour votre 3ème année de Licence ;

* Vous avez reçu un avis favorable d'admission via e-Candidat ;
* Vous êtes en progression d'études ou redoublants et vous voulez vous réinscrire dans 

la même discipline :

En route pour l’inscription administrative (IA) !

Si vous êtes doctorant, cliquez ici.

Préalablement à votre Inscription administrative (IA), vous devrez vous acquittez de la
Contribution Vie Étudiante et de Campus (CVEC) auprès du CROUS. 
Visitez le portail national etudiant.gouv.fr

Les inscriptions administratives (IA) débuteront le 1er juillet 2026

Que vous soyez lycéen ou en cours de cursus universitaire, réalisez votre inscription ou 
réinscription administrative (IA) à l'Université Bordeaux Montaigne.

Les étudiants qui se présentent en session de rattrapage doivent attendre le 17 août 2026 
pour se réinscrire.

Retrouvez toutes les infos relatives aux inscriptions
dans nos pages dédiées de l'Espace Étudiant

* Quand ?

La campagne d'inscription se déroule du 1er juillet au 04 septembre 2026. Chaque 
profil a son propre calendrier en fonction de sa situation :

Candidats en 1ère année de BUT ou Licence ou Masterayant accepté une proposition 
Parcoursup ou Mon Master :
    - Inscription en ligne obligatoire avant le 17/07/2026 si acceptation avant le 10/07/2026,

https://etu.u-bordeaux-montaigne.fr/fr/vie-de-campus/contribution-vie-etudiante.html
https://www.etudiant.gouv.fr/fr
https://etu.u-bordeaux-montaigne.fr/fr/etudes-et-scolarite/s-inscrire/etape-2-l-inscription-administrative.html
https://etu.u-bordeaux-montaigne.fr/fr/etudes-et-scolarite/s-inscrire/etape-2-l-inscription-administrative.html
https://etu.u-bordeaux-montaigne.fr/fr/etudes-et-scolarite/s-inscrire.html
https://etu.u-bordeaux-montaigne.fr/fr/etudes-et-scolarite/s-inscrire/etape-2-l-inscription-administrative.html


    - Inscription en ligne obligatoire avant le 31/08/2026 si acceptation après le 10/07/2026.

Candidats en L2, L3 ou M2 ayant été accepté via eCandidat ou
En progression d'études ou redoublants et vous voulez vous réinscrire dans la même 
discipline :
    - Inscription en ligne obligatoire du 01/07/2026 au 04/09/2026.

* Combien ? Les frais d'inscription en détail.
* Comment ? Découvrez la procédure.

Et après l'Inscription administrative - IA, encore 2 étapes obligatoires

* Effectuez votre inscription pédagogique
* Récupérez votre carte étudiante pendant les journées d'accueil.

Une question sur l'inscription ? Consultez notre Foire Aux Questions
Un problème ? Déposez votre demande via SOS Scolarité. Les demandes sont traitées 

par ordre d’arrivée ; un délai de quatre jours hors week-end peut être nécessaire !
La Scolarité centrale est fermée du vendredi 17 juillet midi au lundi 17 août 2026 au matin.

Pendant cette fermeture, les inscriptions administratives
et les réponses aux demandes d'assistance sont interrompues.

https://etu.u-bordeaux-montaigne.fr/fr/etudes-et-scolarite/s-inscrire/frais-d-inscription.html
https://etu.u-bordeaux-montaigne.fr/fr/etudes-et-scolarite/s-inscrire.html
https://etu.u-bordeaux-montaigne.fr/fr/etudes-et-scolarite/s-inscrire/etape-3-l-inscription-pedagogique.html
https://etu.u-bordeaux-montaigne.fr/fr/infos-pratiques/aquipass.html
https://www.u-bordeaux-montaigne.fr/fr/formations/admission-inscription/faq.html
http://etu.u-bordeaux-montaigne.fr/fr/aide/sosia.html

